
Service de prévention et contrôle des infections (PCI) ARBRE DÉCISIONNEL 
Hébergement (CHSLD) – RI-RPA de type unité de soins Cas suspecté de COVID-19 

Références : INSPQ. COVID-19 : Mesures pour la gestion des cas et des contacts dans les centres d’hébergement et de soins de longue durée pour aînés. Version 9.1. 
 INSPQ. COVID-19 : Mesures de prévention, de contrôle et de gestion des éclosions en milieux de soins, Avis intérimaire Version 5.0. 2022-01-28 
 CNESST, Masques minimalement requis pour les travailleuses et les travailleurs en milieu de soins. 2021. 
 INSPQ. Prise en charge des personnes considérées rétablies et présentant à nouveau un test positif pour le SRAS-CoV-2 - Avis intérimaire. Version 3.1. 
 INSPQ : Mesures de prévention et de contrôle des virus respiratoires dans les milieux de soins : Mesures à mettre en place pour la saison des virus 

respiratoires et en présence d’un cas clinique ou confirmé d’un virus respiratoire. 
 DGCRMAI-004 : Directive concernant la gestion des cas et des contacts dans les milieux de vie, réadaptation et d’hébergement. 
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Usager nécessitant une intervention médicale générant des aérosols 
(IMGA) (Consulter le tableau « IMGA chez un usager COVID-19 

suspecté, confirmé ou avec critères d’exposition ») 

Effectuer un dépistage selon les symptômes : 
 Symptômes respiratoires (toux, fièvre ou frisson, difficultés respiratoires et mal de gorge) : 

Dépistage oro/nasopharyngé (code EINAB) qui comprend le test influenza, VRS et COVID-19 

 Autres symptômes COVID-19 : dépistage COVID oro/nasopahryngé ou salivaire (Code COVID*) 

Placer l’usager en 
précautions « Contact 

gouttelettes+ avec appareil 
respiratoire (APR) N95 » et 

ajouter l’affiche jaune 

 Placer l’usager en précautions 
additionnelles « Aériennes-
contact+ » et ajouter l’affiche 
jaune. 

 Appliquer la recommandation de 
réévaluation des IMGA en milieu 
d’hébergement et au SAD. 

Cas suspecté de COVID-19 

(Se référer au tableau « Définition d’un cas suspecté de COVID-19 » sur l’intranet ou Laval en santé sous l’onglet « Registres et tableaux ») 

Selon avis du md 
traitant, effectuer un 
2e dépistage COVID 
24-48 h suivant le 

1er dépistage 

Résultat (-) 

Résultat dépistage disponible 

COVID-19 (+) Résultat (-) 

Se référer à 
l’arbre « cas 

COVID-19 (+) 

confirmé » 

Persistance 
suspicion COVID-19 

Résultat (+) 

Influenza (+) VRS (+) 

Se référer à 
l’arbre 

« Nouveau cas 

d’influenza » 

Se référer à 
l’arbre 

« Nouveau cas 

VRS » 

* Ne pas faire de dépistage COVID 
(à moins d’avis médical) si 
l’usager a eu la COVID-19 depuis 
< 2 mois, est rétabli ET n’est pas 
immunosupprimé (INESSS, 

2020). 

Mettre les précautions 
« Contact et 

gouttelettes » et se 
référer à l’arbre 

« Nouveau cas d’infection 
respiratoire » ou l’arbre 
« cas suspecté de GE » 

Non 

Oui 

Oui Non 

http://cissslaval.intranet.reg13.rtss.qc.ca/carrefour-clinique/sante-physique-services-diagnostiques-et-services-transversaux/prevention-et-controle-des-infections/
https://www.lavalensante.com/employes-et-medecins/covid-19-coronavirus-employes-medecins-benevoles-et-partenaires/prevention-et-controle-des-infections/

